
Invitation à la  conférence : 
 

Mobilités professionnelles et vies familiales en Europe : 
les résultats belges en débat 

17 octobre 2008, 14h00-16h00 
Parlement européen, Bruxelles, 
Rue Wiertz 60, Salle ASP 1G2 

 
Pour améliorer la mobilité liée à l’emploi, de nombreux efforts tels que « L’Année 
européenne de la mobilité des travailleurs 2006 » ont été entrepris. Ils reposent sur 
la croyance, largement répandue, dans les effets positifs de la mobilité 
professionnelle sur le développement des innovations, la croissance économique et 
la cohésion européenne. 
 
Néanmoins, la mobilité des travailleurs européens a été évaluée – de manière 
répétée – comme étant relativement faible. Une étude récente portant sur la 
mobilité spatiale de tous les types de publics – et pas seulement des travailleurs 
immigrés – réfute ce résultat : près de la moitié des employés en Europe sont 
mobiles pour des raisons liées à leur emploi ou l’ont déjà été au cours de leur vie 
professionnelle. Les travailleurs sont en effet sédentaires mais demeurent 
néanmoins fortement mobiles car ils adoptent différentes stratégies pour répondre 
aux exigences de la mobilité. Autrement dit, les Européens émigrent rarement mais 
font de longs trajets journaliers ou hebdomadaires, vivent des relations à distance 
pour des raisons liées à leur emploi, effectuent des missions à l’étranger ou 
exécutent de fréquents voyages d’affaires en Europe ou dans le monde. 
 
Qu'en est-il en Belgique ? Quelles types de mobilités spatiales professionnelles y 
observe-t-on ? Y a-t-il des différences régionales en termes de mobilités spatiales 
professionnelles ? Quelle est la position hiérarchique dans l'entreprise des 
travailleurs mobiles ? De quels contrats disposent-ils ? Les hommes et les femmes 
sont-ils égaux face à la mobilité ? Les travailleurs mobiles vivent-ils en couple, ont-
ils des enfants ? Disposent-ils d'un réseau social ou d'un service public de garde qui 
leur permet d'être mobile pour leur emploi ?  
 
Le Centre d'études sociologiques des Facultés universitaires Saint-Louis a réalisé 
l'enquête de terrain relative à la Belgique au sein du consortium de recherche "Job 
Mobilities and Family Lives in Europe". Les données récoltées permettent 
d'apporter des réponses aux questions ci-dessus. Les analyses effectuées ouvrent 
également le débat concernant les conditions d'un équilibre entre la valorisation de 
la mobilité pour raison professionnelle et la vie familiale. 



Programme de la conférence : 
 

14 h00 : Mobilités professionnelles et vies familiales en Europe : les 
résultats belges en débat 

  
   15h00 : Réactions : 
                               
                            Myriam Gérard, Secrétaire régionale de la CSC-ACV Bruxelles 
                          Denis Lambert, Directeur général de la Ligue des familles. 
    Thérèse Snoy, Députée fédérale Ecolo 
 
            Commentaires et discussion 
 
      16 h 00 : Fin de la conférence 
 
 
La présentation des résultats belges viendra compléter celle des résultats de 
l’ensemble du consortium de recherche, basés sur des données collectées au sein de 
six pays européens. Les exposés présentés au cours de la conférence matinale 
analyseront les tendances actuelles des flux de mobilité et en présenteront les 
conséquences sur la société, l’économie, l’évolution démographique, l’égalité des 
sexes et la qualité de vie en Europe.  
Les conclusions de l’étude présentent les nouveaux défis pour l’économie et 
proposent un changement au niveau des stratégies politiques en matière de mobilité 
liée à l’emploi. 
Les participants à la conférence sur les résultats belges sont également 
cordialement invités à la conférence du matin dont le programme se trouve à la 
suite de celui-ci. 
 
Compte tenu des conditions d’accès au Parlement européen, il est  impératif de 
s’inscrire pour le 6 octobre 2008 au plus tard auprès de Sophie Piot 
(piot@fusl.ac.be) pour cette conférence consacrée aux résultats belges, ainsi que, le 
cas échéant, à celle du matin. Au cas où vous ne disposeriez pas déjà d’un badge 
d’entrée valide, merci de préciser votre date de naissance et votre adresse. 
 


